
ADHERER AU CLUB DE RANDONNEE DE VESOUL, 

C’est vous donner l’opportunité de  

- Vous aérer certains après-midi lors des randonnées du mercredi pour 10 à 13 kms et du 

vendredi pour 6à 9 kms selon les saisons,   

- Prendre la clé des champs lors des sorties à la journée prévues toutes les 5 semaines, 

- Vous évader lors du mini séjour de septembre ou lors de la semaine de juin 

- Participer aux moments de convivialité organisés régulièrement à l’occasion de la galette des 

rois, lors d’un rafraichissement à l’issue d’une randonnée, ou d’un repas en commun en 

ferme auberge lors d’une sortie à la journée.  

C’est aussi vous permettre d’apporter, si vous le souhaitez, vos idées ou votre expérience au sein des 

commissions mises en place, voire de devenir membre du Comité de Direction. 

 

ADHERER AU CLUB, une démarche simple  

Il suffit de remplir annuellement un bulletin d’adhésion (voir rubrique Documents), joindre un 

certificat médical d’aptitude à la pratique de la randonnée ainsi qu’un chèque à l’ordre du Club de 

Randonnée Vesoul de 20€ correspondant au montant de la cotisation. 

Ces 3 documents sont indispensables pour être considéré comme adhérent et ouvrir droit à 

l’assurance du club. 

Ils doivent être adressés au Club de Randonnée Vesoul   

                                                  BP 50 - Maison des Associations  

                                                  53 rue Jean Jaurès  

                                                 70000 VESOUL. 

L’adhésion est valable du 1° septembre au 31 aout de l’année suivante pour des randonnées 

organisées du 1° septembre au 30 juin de l’année suivante mais susceptibles d’être poursuivies en 

juillet/aout avec guide libre. 

 

Les sorties en ½ journée font l’objet d’un planning trimestriel. Le rendez-vous se fait sur le parking du 

stade René Hologne à 13 heures 30 pour un départ effectif à 13 heures 45 en covoiturage vers le lieu 

de randonnée fixé par le guide (rayon de 30 minutes autour de Vesoul) 

Les sorties à la journée font également l’objet d’un planning à l’année. Une fiche est adressée à 

chaque adhérent 10 jours avant la date afin de donner toute précision utile sur la randonnée 

(destination, difficulté, heure de départ ….) 

Chacune des sorties peut etre annulée par le guide en cas notamment d’intempéries. 

 

L’ensemble des informations vers les adhérents se fait par message via la boite 

clubrando.vesoul@gmail.com 

 


